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➢ Connexion à AGIRHE 
 
 

   Connectez-vous à l'adresse suivante : https://www.agirhe-cdg.fr/login.aspx?dep=50 

 

 

 

Utilisez l'identifiant des instances médicales pour vous connecter 

 

 

 

 

   Indiquez le nom d'utilisateur, le mot de passe et cliquez sur valider 
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➢ Création d'un nouvel agent  

(collectivités non affiliées au CDG50) 
 
 
 

    Cliquez sur l'onglet "Instances" / Liste des agents 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Si l'agent figure dans la liste, vous pouvez passer directement à 

l'étape « Création d’une saisine du Conseil médical » 

 
 
 

   Cliquez sur ajoutez un agent 
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       Renseignez les champs suivants : 

 
✓ Civilité 

✓ Nom de famille et d'usage 

✓ Prénom 

✓ Date de naissance 

✓ Adresse et Téléphone 

✓ Nationalité 

✓ Email 

✓ Qualité statutaire 

✓ Position   

✓ Filière, cadre d'emplois et grade 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   Cliquez ensuite sur retour à la liste des agents, le nouvel agent apparaît 
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➢ Création d'une saisine du Conseil médical 
 
 
 

        Cliquez sur l'onglet "Instances" / Conseil médical / Nouvelle saisine 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
             Sélectionnez un contact dans la liste 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Si le contact ne figure pas dans la liste, il convient de l'ajouter 
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    Pour ajouter un contact, cliquez sur le bouton + 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

      Renseignez les champs suivants : 
✓ Agent (nom - prénom) 

✓ Fonction 

✓ Téléphone 

✓ Email 

 

et cliquez sur valider 
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    Sélectionnez l'agent 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Renseignez les champs suivants : 
✓ Adresse de l'agent 

✓ Email de l'agent et Téléphone 

✓ Emploi 

✓ Médecin du travail 

✓ Coordonnées du médecin traitant 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Si l'adresse de l'agent est déjà enregistrée, vous pouvez la modifier si 

besoin après avoir validé la saisine 
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  Ajoutez un motif de saisine, cliquez sur le bouton ajouter 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Sélectionnez l'objet et le motif de la saisine 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Vous pouvez ajouter plusieurs objets et motifs de saisine 
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   Validez-la ou les demande(s) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Vous pouvez indiquer des informations complémentaires pour expliquer votre 

demande au secrétariat du conseil médical 
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   Renseignez la date de l'arrêt initial 

 
 
 
 
 
 
 
 

   Renseignez la date du dernier jour travaillé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Si vous utilisez AGIRHE pour les arrêts maladie, ils apparaitront 

automatiquement dans l'historique des congés de l'agent 

 
 
 
 
 

  Vous pouvez ajouter un congé maladie manuellement 
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   Cliquez sur valider la saisine pour enregistrer la demande 
 

 

 

La liste des pièces à joindre va apparaitre après cette validation 

 
 
 
 
 
 
 
 

➢ Imprimer le formulaire de saisine 
 
 

Pour télécharger le formulaire, cliquez sur le bouton « imprimer le formulaire de saisine » 
 
 
 

 
 

➢ Un fichier WORD va se télécharger. 
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➢ Transmettre les pièces justificatives 
 

Déposez les pièces administratives directement sur le logiciel 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cliquez sur le bouton télécharger 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

PIECES A JOINDRE AU PRESENT FORMULAIRE  
 

En fonction des motifs de votre saisine du conseil médical, les pièces à joindre sont 

listées à la fin de votre saisine sur AGIRHE   

 

Les pièces administratives sont à verser directement sur l’application AGIRHE à la fin 

de votre saisine via le bouton TELECHARGER 

 

Les pièces médicales sont à envoyer par courrier avec la mention « CONFIDENTIEL/NE 

PAS OUVRIR » à l’adresse suivante : 

 

Conseil médical départemental 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Manche 

139 rue Guillaume Fouace 

CS 12309 

50009 SAINT-LÔ Cedex 
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  Choisissez le fichier à télécharger et cliquez sur le bouton télécharger 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les pièces médicales doivent être transmises par courrier 

 
 
 
 
 

  Lorsque vous envoyez par courrier les pièces médicales, il convient de cocher la 

pièce correspondante 
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➢ Suivi des saisines 
 

Vous pouvez consulter l’état d’avancement des dossiers 
 

    Cliquez sur l'onglet "Instances" / Conseil médical / Suivi des saisines 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    En fonction de l'état d'avancement du dossier, des actions sont disponibles 
✓ Icône imprimante : impression du formulaire 

✓ Icône stylo : modification de la saisine 

✓ Icône poubelle : suppression de la demande 
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Cliquez sur la saisine dans suivi des saisines pour consulter l’avis du conseil 

médical 
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